
Médiathèque municipale Jacques Lanzmann 

Ville de Loches 

Règlement intérieur 
(délibération du conseil municipal du 10.10.2025) 

La Médiathèque de Loches est un service public municipal culturel. Son règlement intérieur définit les 

droits et les devoirs des usagers. Tout usager, par le fait de son inscription, de son utilisation des 

espaces ou des services de la Médiathèque, s'engage à le respecter. 

1 -DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 - Missions: La Médiathèque est ouverte à tous. Elle contribue aux loisirs, à l'information, 

à la recherche documentaire, à l'éducation permanente et à l'enrichissement culturel. 

La Médiathèque constitue, conserve et met à disposition du public des collections dans tous les 

domaines du savoir et de la culture, sans exhaustivité et sous une grande variété de moyens et de 

supports physiques ou numériques. Une charte des collections encadre la constitution de ces 

collections. 

ARTICLE 2 -Accès : L'accès aux espaces publics de la Médiathèque, la consultation sur place aux 

horaires d'ouverture et la participation aux animations sont libres, gratuits et ouverts à tous. 

Les mineurs sont placés sous la responsabilité de leurs représentants légaux pour toutes leurs 

activités au sein de la Médiathèque. Ces derniers doivent accompagner ou faire accompagner leurs 

enfants, ou s'assurer qu'ils sont suffisamment autonomes pour fréquenter seuls la Médiathèque. 

Aucun contrôle ni surveillance des mineurs ne sont exercés par le personnel dans la médiathèque ou 

si les enfants quittent le bâtiment. Le choix des documents empruntés par les usagers de moins de 

18 ans se fait sous la responsabilité de leurs représentants légaux. 

L'accès aux espaces professionnels est strictement interdit au public sauf autorisation expresse du 

personnel. 

ARTICLE 3-Accueil du public: Le personnel de la Médiathèque se tient à la disposition des usagers 

afin de les accompagner dans leur utilisation des ressources et des services de l'établissement. 

li -INSCRIPTION ET PRÊT 

ARTICLE 4 - L'abonnement au service de prêt : Un abonnement est nécessaire pour le prêt de 

documents, aux tarifs décidés chaque année par décision du Maire. Pour s'abonner, l'usager doit 

justifier de son identité par la présentation 

d'une pièce d'identité (CNI, passeport, permis de conduire, carte de séjour ou récépissé de 

demande de carte de séjour); 

d'un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture électricité/gaz/eau, téléphone, 

Internet, avis d'imposition) datant de moins de 6 mois; 

d'un justificatif de situation en cas de gratuité (cf. grille tarifaire); 

du formulaire d'inscription correctement renseigné et signé. 

Une carte individuelle remise à l'emprunteur formalise son abonnement. Elle est valable un an, de 

date à date, et reconduite sur demande au terme de chaque année après vérification des informations 

transmises lors de la 1 ère inscription. Tout changement d'état civil, de domicile ou de coordonnées 

doit être immédiatement signalé. 

La présentation de cette carte est demandée lors de chaque opération de prêt. L'usager est 

personnellement responsable des emprunts effectués avec sa carte. 







Les usagers sont tenus d'avoir quitté la Médiathèque à l'heure de la fermeture. Ils doivent tenir 

compte de cette contrainte pour une inscription ou pour faire enregistrer leurs prêts. L'accès à la 

Médiathèque n'est plus possible 5 minutes avant la fermeture. 

ARTICLE 14-Animaux: Les animaux, à l'exception des chiens d'assistance, ne sont pas admis dans 

la Médiathèque. 

ARTICLE 15-Affichage et propagande: La Médiathèque se réserve le droit de refuser un affichage 

ou la diffusion de prospectus. Toute forme de propagande écrite ou verbale, de nature politique, 

religieuse, commerciale ou syndicale est proscrite. 

ARTICLE 16-Vol ou perte d'objets: Les usagers demeurent responsables de la garde de leurs biens 

propres. La Médiathèque ne saurait être tenue pour responsable des pertes, vols ou détérioration 

d'objets leur appartenant. 

IV - RESPECT ET PUBLICITÉ DU RÈGLEMENT 

ARTICLE 17 - Respect du règlement : Tout usager s'engage à se conformer au présent règlement. 

Des infractions graves ou des négligences répétées à l'égard du règlement peuvent entraîner, sur 

décision de la Municipalité, la suppression temporaire ou définitive du droit au prêt et/ou, le cas 

échéant, de l'accès à la Médiathèque. 

Le personnel est chargé de faire appliquer le règlement. 

ARTICLE 18 - Publicité du règlement : Le présent règlement et les documents qui le complètent 

(charte des collections, grille tarifaire, horaires) sont affichés et mis à disposition du public dans les 

locaux de la Médiathèque ainsi que sur le site Internet: www.ville-loches.fr 

Fait à Loches, le 20 octobre 2025 Le Maire 
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